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Formulaire de proposition d’inscription 
Registre international de la Mémoire du monde 

 

1.0 Liste de contrôle 

Les candidats sont invités à vérifier les informations fournies sur la base de la liste ci-
dessous avant d’envoyer leur formulaire de proposition d’inscription au Secrétariat du 
programme de la Mémoire du monde. Les informations mentionnées en italique sont 
données à titre indicatif et doivent être supprimées une fois les sections complétées.  

 

X Résumé dûment complété (section 1) 

 

X Identité, description de l’élément proposé et coordonnées complètes de la 
personne à contacter dûment renseignées (section 2) 

 

x Déclaration sur l’honneur signée et datée (section 2) 

 

 S’il s’agit d’une proposition conjointe, la section 2 doit être modifiée en 
conséquence et toutes les déclarations sur l’honneur obtenues. 

 

X Identification du patrimoine documentaire (sections 3.1 – 3.3) 

 

X Histoire/provenance dûment renseignées (section 3.4) 

 

X Bibliographie établie (section 3.5) 

 

X Noms, qualifications et coordonnées jusqu’à trois personnes indépendantes 
ou organisations reconnues (section 3.6) 

 

X Informations sur le propriétaire (section 4.1) 

 

 Informations sur le dépositaire – si celui-ci n’est pas le propriétaire (section 
4.2)  

X Détails complets concernant le statut juridique (section 4.3) 

 

X Informations sur l’accessibilité (section 4.4) 

 

X Détails complets concernant les droits d’auteur (section 4.5) 

 

X Les éléments présentés répondent-ils aux critères de sélection ? (section 5) 

 

X Informations complémentaires fournies (section 6) 

 

X Détails concernant la consultation des partenaires dûment fournis (section 7) 

 

X Evaluation des risques (section 8) 
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X Joindre un résumé du plan de gestion de préservation et d’accessibilité. 
Sinon, fournir de plus amples informations sur les conditions actuelles ou 
prévues d’accessibilité, de conservation et d’entreposage (section 9) 

X Toute autre information le cas échéant (section 10) 

 

X 

 

Reproductions photographiques pertinentes et de qualité identifiées pour 
illustrer le patrimoine documentaire (300 dpi, format JPG, de préférence en 
couleur) 

  

X Joindre les autorisations afférentes aux droits d’auteur signées. Retourner 
l’accord concernant l’inclusion de l’élément du patrimoine soumis dans la 
Bibliothèque Numérique Mondiale en cas d’inscription. 
 



3 

 

Formulaire de proposition d’inscription 
Registre international de la Mémoire du monde 
 
TRACES ET MÉMOIRES MÉTISSÉES DES CONTINENTS 
Le Son des Français d’Amérique  
(Nanouk Films, 1974-1980, série de 27 films, 30 min /ch, 16 mm) 
Coréalisés par Michel Brault et André Gladu 

 

1.0 Résumé (200 mots maximum) 

La soumission du patrimoine documentaire constitué de la série de films Le Son des Français 
d’Amérique pour inclusion au Registre international de la Mémoire du monde de l’UNESCO 
représente un exemple probant des métissages et hybridations culturels transatlantiques. Ce 
patrimoine documentaire garde la trace et est la mémoire des migrations s’étant succédées 
sur les pourtours de l’océan Atlantique; il témoigne culturellement des échanges entre les 
Caraïbes (par extension l’Afrique), l’Europe et l’Amérique du Nord. Le Son des Français 
d’Amérique est consacré au patrimoine musical et chanté des cultures francophones 
d’Amérique du Nord, dépositaire des mémoires française, irlandaise, bretonne, écossaise, 
antillaise, africaine, métisse et autochtone. Les auteurs de Le Son des Français d’Amérique 
étaient clairs quant à sa portée :  

« Au moment où André [Gladu] a pensé faire cette série de films sur les différentes musiques 
traditionnelles francophones de l’Amérique du nord, je me suis aperçu que ça n’avait jamais 
été fait. De plus nous avons voulu donner à cette série une autre dimension que celle de la 
musique. On a essayé de présenter le contexte historique, économique, social, et politique [...] 
En faisant cette série, nous témoignons de la richesse du monde et par conséquent nous 
luttons contre les impérialismes culturels, les bulldozers du melting pot. Lorsqu’une personne 
est nommée, lorsqu’une musique est nommée, il est plus difficile de la faire disparaître et je 
crois que le monde n’est beau que dans l’abondance de ses manifestations. Cette série c’était 
aussi pour “entendre parler ceux dont la parole se perd” et faire voir ceux dont le geste 
s’estompe. » 1 

 

2.0 Auteur    

2.1   Nom de l’auteur de la proposition (individu ou organisation) 

La Cinémathèque québécoise avec André Gladu 

2.2   Relation avec l’élément considéré du patrimoine documentaire 

La Cinémathèque québécoise est propriétaire des documents matériels et en a la garde. 
André Gladu est le concepteur et coréalisateur avec Michel Brault de la série Le Son des 
Français d’Amérique 

2.3 Personne(s) à contacter (et en mesure de fournir des informations sur la 
proposition) 

Jean Gagnon, Directeur de la préservation et de l’accès aux collections, Cinémathèque 
québécoiseQ 

2.4   Coordonnées complètes de la personne à contacter 

Jean Gagnon Cinémathèque québécoise, 335, boul de Maisonneuve Est, 
Montréal. H2X 1K1, (Québec) Canada 

 

514 842-9763 Fax   

jgagnon@cinematheque.qc.ca  

                                                 
1 Entretien avec Michel Brault, Copie Zéro, no 5, Montréal : Cinémathèque québécoise, 1980. Consulté en 
ligne le 18 septembre 2015 : http://collections.cinematheque.qc.ca/articles/entretien-4/. 

mailto:jgagnon@cinematheque.qc.ca
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3.0  Identité et description de l’élément du patrimoine documentaire   

3.1  Nom et identification de l’élément proposé 
Le Son des Français d’Amérique (Nanouk Films, 1974-1980, série de 27 films, 30 min/ch.).  
Éléments originaux donnés à la Cinémathèque québécoise, fonds Michel Brault. Cette série 
tournée sur pellicule en 16 mm a souffert du temps (voir le point 8 plus bas concernant l’état 
de conservation) et notre projet est d’en numériser tous les éléments originaux et de les 
restaurer afin de rendre de nouveau ce matériel accessible aux chercheurs comme au grand 
public. 
La série originale du Son des Français d’Amérique comprend 27 épisodes de 30 minutes 
chacun tournés par André Gladu et Michel Brault entre 1974 et 1980 avec des musiciens, 
chanteurs et danseurs traditionnels du Québec, de l’Acadie, de la Louisiane, de Terre-Neuve, 
de la Nouvelle-Angleterre, du nord de l’Ontario, des Plaines de l’Ouest au Canada et du 
Midwest américain. Cinq documents ont été réalisés en France, en Bretagne et en Irlande 
pour retrouver les origines de ces chants et danses. Cette collection unique contient le 
témoignage des dernières générations de porteurs de traditions à avoir appris leurs savoirs, 
leurs styles et leurs répertoires dans un contexte familial et communautaire, avant que le 
rouleau compresseur des médias de masse uniformise la culture. Cet héritage apporté aux 
quatre coins du continent témoigne des métissages culturels tressés par l’histoire et rend 
compte  des rituels de la diplomatie franco-indienne ((le violon comme instrument de 
négociation “Fiddle diplomacy” dont on peut lire Howard Wight Marshall à propos de Pierre 
Cruzatte, guide-interprète et violoneux de l'expédition de Lewis and Clark.(Wight Marshall, 
2013)) et de l’empreinte des colonialismes dont les traces se remarquent jusqu’à aujourd’hui 
dans ces chansons, ces danses et dans les accents de la culture orale. 
 

 

3.4  Histoire/Provenance 
- Le projet de collectage du Son des Français d’Amérique a été conçu par André Gladu en 
1972. 
- La série a été proposée par André Gladu au Service des acquisitions de la Société Radio-
Canada, à MM. Guy Joussemet et René Boissay, en 1973. La Société a accepté de soutenir 
le projet. 
- Les cinéastes Michel Brault et André Gladu se sont associés en 1974 à titre de 
coproducteurs et coréalisateurs pour produire Le Son des Français d’Amérique. 
- Le tournage et le montage des différents documents se sont faits entre 1974 et 1980. 
- Le premier document a été tourné à l’automne 1974 : Envoyez de l’avant nos gens avec le 
violoneux Antonio Bazinet de la région des Laurentides (Québec, Canada). 
- L’équipe de base s’est constituée d’André Gladu, recherchiste-réalisateur, Michel Brault, 
caméraman-réalisateur, Claude Beaugrand, preneur de son, Andy Chmura, assistant et 
André Corriveau, monteur. 
- Les 13 premiers épisodes ont été télédiffusés sur le réseau français de Radio-Canada à 
partir du 20 juin 1977. 
- Les 14 épisodes suivants ont été télédiffusés à partir du 30 avril 1980. 
- Les éléments de tirage et les originaux ont été déposés à la Cinémathèque québécoise dès 
les années 1980 et 1990 ; en 2012, Michel Brault et André Gladu ont fait don de ces éléments 
à la Cinémathèque québécoise par une « donation entre vif » consignée dans un contrat à cet 
effet.  

 

4.0 Informations juridiques 

4.1 Propriétaire du patrimoine documentaire (nom et coordonnées) 
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Cinémathèque 
québécoise 

335, Boulevard De Maisonneuve Est 

Montréal, Québec, Canada, H2X 1K1 

 

 Téléphone 

514-842-9763 

Fax Adresse électronique 

jgagnon@cinematheque.qc.ca 

 

 4.2 Dépositaire du patrimoine documentaire (nom et coordonnées si différent du 
propriétaire) 

 

Nom Adresse 

 

 

 Téléphone 

 

 

Fax 

 

 

Adresse électronique 

 

 

 4.3 Statut juridique 

Fournir les informations afférentes à la responsabilité légale et administrative de la 
préservation du patrimoine documentaire. 

La Cinémathèque québécoise est un organisme sans but lucratif fondé en 1963, dont la 
mission est d'acquérir, de documenter et de sauvegarder le patrimoine audiovisuel québécois 
ainsi que le cinéma d’animation international, de collectionner des œuvres significatives du 
cinéma canadien et mondial, pour en assurer la mise en valeur à des fins culturelles et 
éducatives. Depuis 1966, elle est membre de la Fédération internationale des archives du film 
(FIAF). Elle est reconnue par le Ministère de la Culture et des Communications du Québec en 
tant que musée. Elle est reconnue par le Ministère du Patrimoine canadien comme institution 
du patrimoine de « catégorie A », c’est-à-dire habilitée à recevoir et conserver des biens 
culturels. 

 

4.4 Accessibilité 

Indiquer de quelle manière les éléments / collections est accessible 

Toutes les restrictions doivent être explicitement déclarées ci-dessous: 
Il est possible de visionner la série par un ensemble de DVD que vend le producteur et que 
possède la Médiathèque de la Cinémathèque québécoise; il est donc possible de le visionner 
sur place. Cependant le procédé par lequel ont été numérisés les films, un procédé par 
téléciné, ne donne pas une qualité d’image très élevée et n’a fait l’objet d’aucune restauration 
ou amélioration au niveau de l’image ou du son. Les éléments originaux en film ne sont pas 
accessibles pour des raisons de conservation, sauf dans le cas d’un projet de numérisation ou 
de restauration considéré comme sérieux et qui respecte les normes éthiques de la 
Cinémathèque québécoise en matière de restauration. 
 
Advenant que le projet de restauration avec Éléphant, mémoire du cinéma québécois (voir 
détails plus bas) se réalise, ce projet est assorti d’une composante visant à diffuser la série en 
VOD et sur des plateformes similaires (iTunes, etc.) et à produire un coffret DVD accompagné 
d’un livret spécial. 
 

 

4.5 Droits d’auteur 
 
Indiquez les droits d’auteur pour chacun des éléments ou la collection 
 
Les droits d’auteur sont détenus entièrement et conjointement par Nanouk films et M. André 
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Gladu. 
 
 

     5.0 Évaluation des critères de sélection 

5.1  Authenticité 
Est-ce que ce patrimoine documentaire est authentique? Son identité et sa provenance sont-
elles établies de manière fiable? 
 
Le Son des Français d’Amérique est un documentaire d’une grande force présentant la réalité 
vécue des porteurs de tradition d’une culture continentale, hybride et vivante ; ces films 
présentent des visages et des paroles authentiques qui prennent place dans les lieux mêmes 
de leur occurrence, cuisines et maisons, salles communautaires et autres lieux d’une culture 
animée ; on y entend des chansons de labeur, à répondre, à boire, des complaintes, 
comptines et contes, des compositions populaires, des airs turlutés et des musiques 
traditionnelles, très cadencées et interprétées d’abord pour la danse, portées par les 
protagonistes. La manière de présenter le matériel documentaire est sans artifice et sans mise 
en scène, comme le veulent les approches et la manière du cinéma direct tel que pratiqué par 
Michel Brault et André Gladu (voir plus bas, section 5.3, sous-section 5). Cet ensemble 
documentaire tire sa profondeur du fait qu’il ne se contente pas de recenser l’existence d’une 
culture francophone vivante en Amérique ; il authentifie cette culture en allant jusqu’à ses 
sources variées en France, en Bretagne et en Irlande, tout en faisant état de l’apport des 
Antillais et des Premières nations à celle-ci. 
 
Charles J. Stivale écrit : « The music [Cajun music] is a blend of German, Spanish, Scottish, 
Irish, Anglo-American, Afro-Caribbean, and Native American influences with a base of French 
and French Acadian folk traditions.” (Stivale, 2003, 15) De fait, Carl Brasseaux, historien au 
Center for Cultural and Eco-Tourism, University of Louisiana at Lafayette, parle volontiers d’un 
courant “cross-cultural” et de ‘transculturation » pour désigner cette musique aux multiples 
influences. (Brasseaux, 2009) 
 

5.2  Importance mondiale 
Ce patrimoine est-il unique et irremplaçable? Sa disparition constituerait-elle un 
appauvrissement néfaste du patrimoine de l'humanité ? A-t-il eu un impact majeur sur le 
temps et/ou dans une aire culturelle particulière du monde ? A-t-il eu une influence majeure 
(positive ou négative) sur le cours de l'histoire? 
 
Cet ensemble documentaire est irremplaçable, car il porte la trace d’un phénomène 
d’hybridation culturelle qui concerne l’ensemble du bassin Atlantique de l’Europe à l’Amérique 
en passant par les Antilles ; les traces des cultures métissées des francophones d’Amérique 
sont aussi chargées de l’histoire des migrations volontaires ou forcées de différentes 
populations (exemples : esclavage des Africains, déportation des Acadiens, exil forcé des 
Métis, etc.). Ces mélanges donnèrent une nouvelle culture, encore vivante, et qui s’exprime au 
travers des chants et danses que nous présente cette série documentaire. Il s’agit d’un 
exemple d’interculturalité et cette série documentaire présente une méthodologie pouvant 
s’appliquer à d’autres aires culturelles du monde ; une méthode ayant recours au témoignage 
oral et à la culture chantée et dansée comme dépôt sédimentaire de l’histoire et des 
métissages culturels. 
 
Ce patrimoine documentaire est aussi unique que rare et ne pourrait être recréé tant les 
conditions historiques se sont transformées depuis le tournage de la série. Avec la prospérité 
des années 60 et les conséquences du développement de l’éducation, de l’écriture et des 
médias, la plupart des peuples minoritaires en Amérique sont passés à la modernité ; en 
même temps, le contexte médiatique nord-américain étant anglophone de manière 
prédominante au désavantage des minorités culturelles, francophones notamment. Une des 



7 

 

conséquences a été que l’expérience de vie des francophones sur ce continent ne se 
transmet plus via la tradition orale. L’écrit, mais surtout la radio et la  télévision, et aujourd’hui 
les médias sociaux, ont pris la relève pour le meilleur et pour le pire.  
 
Faute de pouvoir politique adéquat qui aurait défendu ses intérêts le peuple a su développer 
au cours des siècles une forte culture populaire dont la tradition orale, la parole, était le 
moteur. Traditionnellement, il était tenu à l’écart de l’éducation et de l’instruction qui étaient 
réservées aux membres des communautés religieuses et aux classes favorisées, les 
« notables » comme on disait à une certaine époque. En parallèle, le monde éduqué et clérical 
regardait de haut et méprisait les manifestations les plus influentes de cette culture du peuple. 
Jusque dans les années 60, les violoneux et les chanteurs de chansons grivoises, à critique 
sociale, etc. étaient dénoncés en chaire par les curés de village et parfois excommuniés, au 
Québec, en Acadie et dans les autres collectivités francophones. Ce mépris des classes 
favorisées pour la culture populaire est malheureusement fréquent. Revaloriser et se 
réapproprier cette formidable joie de vivre, véritable trait de culture des populations 
francophones sur le continent, voilà la mission que Brault et Gladu partageaient dans cette 
aventure. Ils savaient par intuition que cet instinct de survie qui s’affirmait par la musique et le 
chant avaient permis à nos ancêtres de passer à travers les difficultés de la vie, les injustices 
au travail, la discrimination sociale, les inégalités politiques et parfois le racisme.  
 
Le tournage a coïncidé dans certaines régions avec une période de renouveau et de 
revendication d’une identité propre des francophones, particulièrement au Québec, en Acadie 
et en Louisiane. Dans les années 1970 au moment de réaliser la série de films constituant ce 
patrimoine documentaire, les réalisateurs, André Gladu et Michel Brault, participaient à ce 
mouvement de renaissance. Par exemple, « en 1975, un groupe qui comprenait André Gladu 
et Michel Brault, les cinéastes qui étaient en train de réaliser la série Le son des Français 
d’Amérique (1976), a participé à l’organisation d’un concert qui s’appelait La Veillée des 
Veillées et qui a rassemblé des musiciens et chanteurs de plusieurs aires de la francophonie à 
Montréal. Aux côtés des Québécois, des Bretons, des Français et des Acadiens des provinces 
maritimes se trouvaient aussi Zachary Richard, Marc Savoy, D.L. Menard, Lionel Leleux et 
Dieudonné Montoucet de Louisiane. Cette rencontre a déclenché une série d’échanges pour 
plusieurs générations de musiciens francophones. Le contact entre Gladu et Revon Reed a 
aussi produit le premier livre en français cadien, Lâche pas la patate, publié à Montréal par 
Parti Pris en 1976, et conçu à l’origine comme une série de lettres entre ces deux 
correspondants… » (Ancelet, 2010, 22) Ce patrimoine donne un état des lieux qui fut suivi du 
réveil des Acadiens et des Louisianais, sans parler de l’émergence d’une francophonie nord-
américaine forte. Nous croyons que ceci constitue un exemple important susceptible d’avoir 
une portée mondiale pour d’autres peuples en situation minoritaire. 
 
C’est que ce patrimoine documentaire permet aussi de juger des difficultés que des minorités, 
ici linguistiques ou ethnoculturelles, subissent dans de grands ensembles comme la 
Confédération canadienne ou les États-Unis d’Amérique, là où la majorité a tendance à vouloir 
éliminer les spécificités historico-sociologiques au profit de l’homogénéité de l’État-nation. Le 
Son des Français d’Amérique incite alors à comprendre l’hétérogénéité à l’œuvre dans les 
sociétés du Nouveau Monde et de l’Amérique du Nord et donne une cartographie du continent 
tenant compte des mixités qui ont été à l’œuvre entre les Amérindiens, les premiers habitants 
du territoire, les Français, les Anglais ainsi qu’avec les esclaves venus d’Afrique par les 
Antilles. Au travers de la musique de ces populations, de leurs chants et danses, c’est un 
continent qui se dessine avec du relief, au-delà d’une histoire officielle (du Canada et des 
États-Unis). C’est aussi rendre compte de ce que ce « Nouveau Monde » doit aux « Anciens 
Mondes » des Amérindiens, des Afro-antillais et des Européens. 
 
Les peuples inventent et perpétuent des musiques et des danses pour survivre et se donner 
une identité ; la chose est vraie avec le tango pour les Argentins et les Uruguayens, comme 
elle l’est aussi avec le blues pour les Afro-Américains. Il est ainsi intéressant de noter des 
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liens de filiation entre la musique traditionnelle des Cajuns de Louisiane et la musique des 
noirs créoles apportée par les esclaves d’Haïti dans ce berceau du blues et du jazz. L’un des 
épisodes, Fred’s Lounge, nous fait entendre une chanson interprétée par des cajuns qui est 
définitivement un blues en français: Ma négresse / Pine Grove Blues de Nathan Abshire, 
accordéoniste cadien métissé avec les Cherokees. Robert Sacré écrit à ce propos que « les 
Créoles de couleur » [les noirs francophone de Louisiane] jouèrent un « rôle essentiel dans la 
genèse et le développement des styles musicaux » de la Louisiane.(Sacré, 1995, 13) Ainsi se 
dessine une parenté certaine entre la musique cajun et le jazz et le blues; ce même auteur 
mentionne plusieurs pionniers de ces musiques dont les noms sont à consonance française 
notamment Antoine Fats Domino pour le rythm’n blues, Ferdinand Lamothe (Jelly Roll Morton) 
pionnier du jazz ragtime, ou Clifton Chenier inventeur du style zideco (zarico).  Il s’est aussi 
avéré historiquement que le musicien noir Amédée Ardoin (c.1896-1941) qui parlait à peine 
l’anglais, comme d’autres dont l’histoire n’a pas retenu les noms, fut un passeur entre la 
musique cajun et le blues. Celui-ci, de même qu’Adam Fontenot « apportèrent la syncopation 
à l’accordéon », une influence afro-caribéenne. (Ancelet, 1984, 23) Bien qu’il soit ici difficile de 
définir l’antériorité d’un style sur l’autre, la chanson témoigne d’une fertilisation croisée entre 
musique traditionnelle des Cajuns et celle de leurs voisins afro-créoles dans cette Louisiane 
historique. À écouter ces chants, qu’ils soient de France ou de l’Amérique profonde, s’y 
reconnaissent des communautés de complaintes, quand la chanson se fait véhicule des 
peines et des joies, des déboires et des amours, le lot des vies des hommes et des femmes 
qui rendent la culture vivante. Dans une note, Sacré mentionne la similitude entre la mélodie 
de la chanson J’ai passé devant ta porte, un classique cajun, et celle d’un concerto espagnol 
pour guitare de Fernando Sor (1778-1839). (Sacré, 1995, 20) « Dans La valse du vacher, écrit 
Ancelet, Dennis McGee chante la solitude d’un vacher cadien sur un vieil air de mazurka 
teinté de blues autant que d’influences irlandaises, françaises, et amérindiennes. » (Ancelet, 
1984, 22) 
 
On y retrouve aussi des communautés d’instruments, le violon (France) d’abord, la guitare 
(Espagne), enfin l’accordéon diatonique (Allemagne) (voir Stivale, 2003). Quant aux danses, 
qui avaient lieu dans des bals de maison et aux Fais-Dodo (salle de danse où les premiers 
airs servaient à endormir les enfants), on peut aussi tracer des filiations avec des danses 
européennes à différentes époques : rondes et contredanses, gigues, polkas, mazurkas, 
valses, one-steps et two-steps.  
 
Quelques soient les influences et la provenance des airs, les musiciens et les chanteurs 
appartiennent à des cultures spécifiques qui conditionnent leurs préférences, leurs goûts, leur 
mémoire. Dans l’univers de la tradition orale, tous savent que la musique et les chants 
appartiennent à celui et à ceux qui les jouent ! La preuve, c’est que chaque communauté de 
musiciens interprète et renomme les airs qu’ils s’approprient. Ainsi, cet ancien air de danse, 
venu des Îles britanniques, nommée par les violoneux du Québec La Grande gigue simple 
(danse de performance pour gigueur solo), une fois apportée dans les Prairies de l’Ouest, par 
les « voyageurs canayens » du XIXe, siècle a été adoptée par les Métis qui lui ont donné un 
nouveau nom La gigue de la Rivière rouge / Red River Jig. Si chacune de ces collectivités 
prétend détenir la version authentique, l’important est de reconnaître que cette gigue survie 
grâce à l’appropriation de chacun de ces peuples. Des variations singulières sur un fil 
conducteur commun. 
 
Au Québec comme en Acadie les veillées sont un rassemblement de musiciens, chanteurs, 
conteurs et danseurs d’une même localité chez une famille normalement reconnue pour ses 
capacités de recevoir le monde et de maintenir une certaine harmonie sociale. Elles ont joué 
un rôle de soupape et de cohésion sociale majeur. Chez de nombreuses populations isolées 
et démunies, de l’Acadie et du Québec, du XIXe et du début du XXe siècle, la nécessité 
d’organiser un espace de convivialité, où les chants, airs de danse et contes des anciens 
étaient « rejoués » dans le présent, était plus forte que la menace de représailles du clergé ou 
des autorités civiles. Le besoin de maintenir le moral des gens et de partager les aspirations 
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du peuple l’emportait. 
 
Dans ces veillées « en contrebande » la solidarité des familles et l’ingéniosité des interprètes 
palliaient pour le manque de ressources. Tout était pensé en fonction de la danse qui assurait 
le bien-être commun. Les musiciens étaient choisis et connus pour leur capacité à faire 
danser : contredanses, gigues, cotillons, parties de quadrilles, reels à quatre, brandy, etc. Le 
battement de pieds caractéristique des violoneux québécois et acadiens vient du besoin d’une 
percussion marquée et forte, les cordes seules n’y arrivant pas, pour se faire entendre au bout 
de la maison et ainsi permettre à tous les danseurs et danseuses de compléter leurs figures. 
Souvent, un ou deux violoneux jouaient sur une table pour augmenter l’acoustique. En Acadie, 
faute de pouvoir se procurer des instruments de musique, certaines familles étaient réputées 
pour faire danser la compagnie jusque tard dans la nuit en « reelant à bouche » (turlutant) les 
parties de quadrilles et de danses carrées (square dances). À la fin de ces rassemblements 
les chanteurs de chansons à répondre prenaient la relève et éventuellement les interprètes de 
complaintes et de contes.  
 
La voix et le son du violon ont maintenu pendant des siècles, en intégrant les influences 
extérieures, un état d’esprit qui a permis à des générations de francophones issus des milieux 
populaires de maintenir une joie de vivre et une culture uniques sur ce continent.  
 
 À notre connaissance, il n’existe pas d’autres documents audiovisuels de cette qualité 
documentant les traditions musicales des francophones d’Amérique, dont certaines 
communautés (au Missouri notamment) sont probablement disparues depuis. Ce patrimoine 
documentaire est une cartographie culturelle qui témoigne des influences et de l’hybridation 
particulière et spécifique qui donna naissance à certaines des populations importantes qui 
composèrent historiquement le continent nord-américain. De plus, ces musiques, chants et 
danses sont comme les traces sédimentées découlant des migrations volontaires ou forcées 
des populations sur plusieurs siècles pour composer ce continent en apparence monolithique 
mais en réalité diversifié qu’est l’Amérique du Nord.  
 
 

5.3 Critères comparatifs : 
Ce patrimoine documentaire répond-t-il aux tests suivants ? (Il doit répondre au moins à l’un 
d’eux) 
 
1  Le temps 
Le document est-il représentatif de son époque (qui peut être une période de crise, ou d’un 
important changement social ou culturel ? Représente-t-il une découverte ou est-il le « premier 
de son genre » ?) 
La série Le Son des Français d’Amérique opère selon deux temporalités qui s’entrecroisent : 
l’une est représentative de son époque au moment du tournage, car elle documente les  
traces d’un patrimoine qui se perpétue. Elle est également représentative du contexte 
d’effervescence culturelle en Amérique du Nord et en particulier au Québec qui encourageait 
ce genre d’initiative visant à favoriser la diversité et la richesse des expressions culturelles 
contre l’homogénéisation dominante. La seconde temporalité est constituée du temps 
sédimenté dans les formes culturelles représentées, dans les chansons et dans les danses ; 
elle est constituée par l’histoire que recueillent ces chants et ces danses, par la mémoire vive 
qui s’y manifeste et parfois, aussi, par l’oubli qui pointe, quand un protagoniste n’arrive plus à 
se rappeler toutes les paroles d’une chanson ancienne : "J'ai oublié les paroles..." dit en effet 
Charles Pagé, violoneux de Vieille Mine au Missouri après avoir joué l'air de la chanson C'est 
la belle Françoise. Cette série fait comprendre que si la transmission culturelle est collective, 
elle repose néanmoins sur la mémoire individuelle pour vivre ; c’est la dialectique entre ces 
deux aspects qui définit l’état du patrimoine immatériel et sa fragilité. 
 
À la première temporalité, celle de la renaissance, nous devons associer une longue chaîne 
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d’intervenants sensibilisés à ce type de patrimoine culturel en commençant par les cinéastes 
eux-mêmes. On ne peut ignorer non plus l’influence importante de Luc Lacourcière et de sa 
formidable équipe de chercheurs, aux Archives de folklore de l’Université Laval à Québec, qui 
ont documenté et publié de façon très savante toutes les composantes de ce legs patrimonial 
venu d’abord de la France. Impossible d’imaginer cette série sans les précieux conseils de 
folkloristes, ethnologues et ethnomusicologues tels Jean Duberger de l’Université Laval, 
Charlotte Cormier, ethnomusicologue des Archives de folklore acadien de l’Université de 
Moncton, du folkloriste Barry Ancelet, du département des langues étrangères de l’Université 
de Louisiane à Lafayette, de l'anthropologue Nick Spitzer chercheur-associé au Smithsonian 
Institute, de l’ethnologue Michel Valière de l’Union pour la Culture populaire en Poitou-
Charentes (UPCP), de l’équipe de chercheurs de DASTUM à Rennes en Bretagne, et du 
National Folklore Collection du University College à Dublin.  
 
Quant à la seconde temporalité, celle de la sédimentation historique inscrite à même le 
matériau chanté et dansé, cette série documentaire l’enregistre à un moment crucial de son 
évolution. En effet, comme mentionné plus haut, la culture dont il est fait état s’est transmise 
de façon orale jusque-là ; mais les changements qu’apportent la culture de masse et les 
médias modernes de communication menacent cette transmission de bouche-à-oreille, mais 
aussi lui donnent de nouvelles possibilités. Au face à face du passage des pratiques 
traditionnelles succède désormais la transmission médiatique et virtuelle. Il est certes ironique 
que cette série ait été télédiffusée sur le réseau national de la Société Radio-Canada ; mais 
en même temps ce médium n’est-il pas lui-même marqué par cette nouvelle oralité dont a 
parlé Marshall McLuhan ? Toujours est-il que nous retrouvons dans la série un jeune Zachary 
Richard dans sa Louisiane natale qui éventuellement utilisera les moyens de la nouvelle 
culture médiatique pour promouvoir la renaissance culturelle en Louisiane et en Acadie et se 
faire le chantre de cette culture jusqu’en Europe en plus de devenir un des porte-paroles les 
plus éloquents de la Franco-Amérique. 
 
2  Le lieu 
Le document contient-il des informations déterminantes à propos d’un lieu important pour 
l’histoire du monde et pour la culture ? Par exemple, le document représente-t-il une influence 
importante ou un phénomène par le seul fait de sa localisation ? Décrit-il un environnement 
physique, des villes ou des institutions qui ont disparu depuis ?  
 
« De 1974 à 1980 [André] Gladu et [Michel] Brault travailleront à la série Le Son des Français 
d’Amérique, qui se veut un inventaire d’une tradition nord-américaine peu documentée. La 
première partie de la série, réalisée au milieu des années 1970, compte une douzaine de 
moyens métrages […] Cinq de ces films sont tournés aux États-Unis, dont quatre en 
Louisiane. Les autres portent sur le Québec et l’Acadie. Tous ces documentaires insistent sur 
l’importance de la culture française en Amérique et sur le besoin de préserver à tout prix cette 
américanité unique qui s’exprime par la musique, gardienne des traditions orales. La 
deuxième partie de la série, incluant une quinzaine de films tournés de 1977 à 1980, ajoute la 
France, [la Bretagne] et l’Irlande comme berceau des traditions musicales de l’Amérique 
française » (Loiselle, 2005, p. 217) 
 
Véritable cartographie d’une culture franco nord-américaine cette série fait voir comment se 
sont constitués certains peuples uniques à l’Amérique et issus de l’aventure coloniale 
française au Nouveau-Monde au-delà des frontières politiques des États-Unis et du Canada. 
Les voix et les musiques des Québécois, des Acadiens, des Métis et des Créoles et de leurs 
diasporas témoignent d’une part d’une époque où l’influence française s’étendait du Golfe 
Saint-Laurent, en passant par l’Acadie, les Grands-Lacs, les Prairies, la Vallée du Mississipi, 
la Louisiane jusqu’au Golfe du Mexique. D’autre part et surtout, ils rendent compte de la 
présence et de la vitalité de cultures originales, porteuses de l'expérience d'une mosaïque de 
collectivités ignorées, qui se sont fabriquées à l’échelle du continent. Leurs cultures et 
traditions vivantes sont de nature continentale et non provinciale. Par les aléas de l’histoire, 
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par les guerres et les conquêtes, par les tractations et traités par lesquels on s’échangeait les 
territoires, ces populations furent ballotées et souvent laissées à elles-mêmes. Au moment de 
réaliser la série documentaire, seules des traces souvent encore vives, parfois précaires, 
subsistaient; c’est pourquoi ces documents audiovisuels sont précieux pour la mémoire du 
monde et comme outil potentiel pour la survie et l'épanouissement des peuples et des cultures 
minoritaires.  
 
« Tout en participant aux débats sur les minorités francophones d’Amérique, Gladu refuse tout 
discours global. Son discours cinématographique ne prend pas la forme d’une présentation 
omnisciente et homogène d’une réalité, mais plutôt la compilation de témoignages sur les 
cultures minoritaires francophones d’Amérique. Tout en favorisant la lutte et la préservation 
des pratiques culturelles et linguistiques, il se bat également contre la folklorisation, la 
muséification d’une culture. Il refuse de célébrer une culture qui aurait disparu pour se 
concentrer sur celles qui défendent leur existence. Ses films se fondent sur des témoignages 
vivants et non pas sur les traces d’un passé disparu. » (Bouchard, 2010) 
 
Les épisodes de la série documentaire s’attardent chacun à un lieu ou des personnes 
spécifiques; en voici deux qui sont emblématiques de cette série : 
 
« C’est pu comme ça anymore », tourné dans les localités de Vieille mine et de Ste-Geneviève 
et au Missouri, cet épisode « nous fait découvrir des gens simples qui portent sur leur boîte 
aux lettres des noms comme : Boyer, Duquette, Robert, Pagé, etc. […] En 1920, est décrété 
dans ce coin de terre, l’école anglaise obligatoire pour tous.[…] En 1934, on trouve plus de 
six-cents familles parlant très bien le français. 1976, année du film, on a peine à trouver plus 
de trente personnes âgées possédant encore la langue de leurs grands-parents. Ce constat 
brutal se répercute sur l’ensemble du film qui s’efforce d’enregistrer autant ce qui reste de la 
culture française, qui s’accroche autour de quelques pièces de musique et chanson […] Ce 
passé, qui se traduit davantage par l’oubli d’un titre de chanson, d’un air ou encore des 
paroles qu’on ne réussit plus à trouver. » (Nouveau cinéma canadien/New Canadian Film., 
1977, 40-41). 
 
« Les Créoles » porte sur les noirs et mulâtres du sud-ouest de la Louisiane qui parlent 
français et jouent de la musique cajun et zarico (zideco). « Descendants d’esclaves amenés 
des Antilles françaises, ils avaient le désavantage – non seulement de parler français et d’être 
pauvres –, mais aussi d’être noirs! À cause de leurs destins parallèles, esclaves et déportés 
[les Acadiens/Cajuns] ont développé une musique qui leur est commune. Ainsi après leur 
libération, plusieurs noirs ont adopté des noms cajuns tels que Fontenot. Ardoin, Guidry, 
Carrière, etc. Quant aux Cajuns, contrairement à leurs voisins yankees, ils ont toujours mieux 
compris la misère des noirs qu’ils côtoyaient. Cela paraît dans l’influence importante qu’a eue 
la musique créole sur le son des Cajuns. Iry Lejeune, le ‘père’ de la musique cajun, a été toute 
sa vie influencé par le style et les chansons d’Amédée Ardoin, un noir créole qui était son 
voisin. » (Nouveau cinéma canadien/New Canadian Film, 1977, 41) 
 
Nous avons mis en annexe 3 l’article complet du Nouveau cinéma canadien/New Canadian 
Film., Vol VIII, no 4, septembre 1977, qui décrit plus d’épisodes. Il se dégage de cette série à 
la fois la vision d’un déclin, mais aussi la volonté de durer; nostalgie et résignation aussi bien 
que la rage de continuer d’exister et de résister. 
 
3  Les personnes 
 
Non seulement chaque épisode présente un lieu, mais il présente des personnes, porteuses 
de traditions, musiciens, chanteurs et danseurs. Jamais, sauf exception, il ne s’agit d’artistes 
professionnels ; ce sont des gens ordinaires par qui la culture reste vivante. Chaque épisode 
nous montre des visages et nous fait entendre des voix et des accents divers. Ces accents 
témoignent à eux seuls de la diversité et de l’authenticité des témoignages ; accent du 
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Québec, d’Acadie, de Louisiane, mais aussi de Bretagne et d’Irlande mâtinée de breton et de 
gaélique. Ce sont là des indices audibles des migrations historiques et des métissages 
desquels résulte l’identité culturelle. C’est pourquoi la dimension sonore de ces documents est 
de la plus grande importance, car elle dénote l’existence réelle de ces personnes et des 
musiques qu’elles jouent. Ainsi, le témoignage que porte cet ensemble documentaire n’est pas 
qu’anecdotique, il est ancré dans l’authenticité des portraits de personnes et dans le « grain 
de la voix » de celles-ci. 
 
Le Son des Français d'Amérique a parfois capté les seuls témoignages existants sur films de 
personnages très représentatifs de la tradition orale tels - Majorique Duguay, chanteur et 
bûcheron de Petite Lamèque (Acadie) - Louis Boudreault, menuisier et violoneux de 
Chicoutimi (Québec) - Philippe Bruneau, accordéoniste de Montréal (Québec) - Inez Catalon, 
domestique et chanteuse créole, Guédan (Louisiane) - Émile Benoît, pêcheur, guérisseur et 
violoneux acadien, Port-au-Port (Terre-Neuve) - Dennis McGhee, barbier et violoneux cadien, 
Eunice (Louisiane) - Emmanuel Kerjean, cultivateur et chanteur de Kan an Diskan, Poullaouen 
(Bretagne) - Junior Creehan, cultivateur et violoneux, County Clare (Irlande).   
 
4  Sujet et thème 
L’objet du document représente-t-il des développements historiques ou intellectuels 
particuliers dans les sciences naturelles, sociales ou humaines ? Ou dans les domaines 
politiques, idéologiques, sportifs ou artistiques ? 
Au cours des années 70, la sortie des films du Son des Français d'Amérique au Québec, en 
Louisiane et en France a eu un effet d’entraînement sur l'émergence des mouvements de 
Musique Trad. Plusieurs groupes reconnus de la relève ont parfois tiré leur inspiration des 
films de la série. 
Dans les mêmes années en collaboration avec l’Université du Québec à Montréal (UQAM), 
Gladu a organisé une série de festivals de musique traditionnelle marquants directement 
inspirés de son premier film Le Reel du pendu (ONF, 1972, 56 min) et de son travail pour la 
série : Le premier Festival de musique traditionnelle du Québec (déc 1973), Le Son des 
Français d’Amérique - Acadie, Louisiane, Québec (oct 1974), Les Veillées d’automne – La 
Veillée des Veillées (nov 1975) et La Veillée à Jean-Baptiste (juin 1977) vont faire découvrir à 
toute une génération de jeunes montréalais, coupée de leurs racines, toute la richesse d’un 
patrimoine culturel ignoré et oublié. Le collectif de cinéastes, dont Michel Braul faisait partie, 
dirigé par Bernard Gosselin ont tourné le film La Veillée des Veillées (ONF, 1975, 95 min) 
donnant une mémoire à cet évènement majeur à la source du renouveau des musiques 
traditionnelles au Québec avec la série Le Son des Français d’Amérique. 
 
"Director Pat Mire has reminded the audience the emergency nature of his work documenting 
some of the very last French Speaking witnesses of a rich traditional culture in the process of 
transformation. 
 
One remembers the unforgettable images recorded first with Michel Brault afterward with 
Martin Leclerc, Philippe Lavalette and Alex Margineau of some outstanding characters as – 
Nathan Abshire, Alphonse Ardoin, Dennis McGhee, Inez Catalon, Canry Fontenot, Zydeco Joe 
not to mention young poets and musicians Debbie Clifton, Zachary Richard, Michael Doucet 
and Cedric Watson. Pat Mire recalled those years in the 70’s when Gladu was filming with his 
film crews in the area has being inspirational for his generation of filmmakers." 
(Press release, 5th Cinema on the Bayou Film Festival, January 27-31st, Retrospective of the 
Louisiana  films of Québécois film maker André Gladu produced betwen 1975 and 2005, Cité 
des Arts, Lafayette, Louisiana) 
 
5   Forme et style 
Le document a-t-il une exceptionnelle valeur esthétique, stylistique ou linguistique? Ou est-ce 
un modèle typique d’un type de présentation, de coutume ou bien les deux ? Est-il un exemple 
de support ou de format disparu ou en voie de disparition ? 
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Cette série documentaire a été coréalisée par André Gladu et Michel Brault (1928-2013). Si le 
premier est un spécialiste renommé de l’histoire de la musique traditionnelle des francophones 
d’Amérique, le second est un des protagonistes essentiels de ce qui s’appelait le « cinéma 
direct », une spécialité québécoise, version spécifique de ce que les Américains pratiqueront 
sous l’étiquette de « cinéma-vérité » ou « candid-eye ». Il est important de souligner l’apport 
de Michel Brault comme coréalisateur, mais aussi comme caméraman lors du tournage de 
cette série. Alors qu’André Gladu par ses contacts et ses connaissances se rendait sur place 
et préparait le terrain, Michel Brault s’amenait sur les lieux de tournage « à la dernière 
minute » et effectuait un tournage selon les méthodes et l’éthique du cinéma direct. Cette 
approche avait certes des raisons sous-jacentes d’économie financière, on ne pouvait se 
permettre de tourner sans arrêt et de gaspiller de la pellicule coûteuse. Mais c’était aussi une 
méthode chère à Brault qu’il avait éprouvée à de nombreuses reprises depuis les années 
1960 et notamment pour le chef-d’œuvre Pour la suite du monde (1962) de Pierre Perrault et 
Michel Brault. 
 
LE CHANTIER DOCUMENTAIRE  
 
La démarche du cinéma direct se conjuguent dans tous les aspects de l’intervention 
cinématographique : au niveau de la recherche et de la mise en situation, tant au plan de la 
prise de vue, de la prise de son, qu’à celui du montage. C’est d’abord et avant tout une 
approche globale et un travail d’équipe qui exige une très grande complicité. La maitrise des 
outils, une bonne préparation (recherche), les situations connues, la confiance régnant avec 
les participants et la connivence entre les membres de l’équipe permettent de s’adapter aux 
imprévus et de coller sur le moment présent lorsque les musiciens ou chanteurs prennent la 
parole. Cette capacité d’improviser à tout moment est le propre des formations de jazz et des 
équipes de direct.  « C’est toute la différence entre improviser et s’improviser... » faisait 
remarquer le poète Gaston Miron. 
  
La pratique documentaire choisie détermine la perception qu’on a du sujet. Le regard et 
l’écoute procèdent d’une intuition partagée par toute l’équipe et d’une sensibilité commune 
issue de notre propre culture. Le cinéma et la musique sont des arts de la durée. Pour eux (les 
musiciens) et pour nous (l’équipe de tournage) rien n’est jamais gagné d’avance. Un 
accordéoniste comme Philippe Bruneau ou un caméraman comme Michel Brault, même s’ils 
sont issus d’une longue chaîne d’apprentissages, répètent rarement deux fois la même chose. 
C’est la rencontre qui fait toute la différence. Une forme de jam-session cinématographique. 
Par la suite l’art du monteur documentaire consiste à reconstruire à son tour fidèlement en y 
ajoutant sa propre sensibilité, le caractère unique de la rencontre entre les artisans de l’image 
et du son et les artisans de la musique. Ce chantier documentaire est possible parce qu’il 
invite chacun à contribuer à la mémoire collective.  
 
LA RECHERCHE ET LE REPÉRAGE 
 
Les responsabilités se partageaient entre les membres de l’équipe. André Gladu était 
responsable du travail de  recherche et du contact avec les personnes-ressources 
(chercheurs, spécialistes du terrain), du choix des intervenants, musiciens et chanteurs, du 
repérage des lieux de tournage et du plan de tournage. Gladu avait été influencé par ses profs 
de cinéma de l’Université Columbia, NY, dont l’anthropologue Paul Byers, photographe et 
adjoint de Margaret Mead, la célèbre anthropologue américaine formée par Franz Boas, le 
père de l’anthropologie culturelle. Dès son retour au Québec en 1968, Gladu avait créé, pour 
l’Association des étudiants de l’Université de Montréal, le premier réseau de télévision à circuit 
fermé étudiant (IETV- Information étudiante télévisée) devenu avec le Magazine Quartier-Latin 
le principal organe de presse du mouvement étudiant de l’époque. Constituées d’unités 
mobiles légères, les équipes d’IETV utilisaient un équipement vidéo-portatif (l’unité Porta-Pak 
de Sony) pour témoigner de l’effervescence du milieu étudiant de la fin des années 60 sous 
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les conseils de certains ingénieurs d’Hydro-Québec (section audiovisuelle) et de cinéastes de 
l’ONF dont Pierre Perrault. 
 
Plus tard Gladu proposera son premier film à l’ONF, Le Reel du pendu (ONF, 1972, 56 min), 
qui lui permit de découvrir les liens historiques entre les musiques traditionnelles du Québec, 
de l’Acadie et de la Louisiane. C’est grâce à cette expérience qu’il acquit les rudiments de son 
métier de documentariste accompagné des artisans du direct tel le caméraman Alain Dostie, 
le preneur de son Serge Beauchemin, etc. Cette première réalisation lui donna l’idée d’une 
série consacrée au son des Français d’Amérique et lui fit voir que l’héritage musical 
traditionnel des collectivités francophones était porteur d’une expérience historique nord-
américaine et transatlantique et se faisait aussi l’écho de minorités marginalisées comme les 
Franco-américains, les Métis, les Franco Terre-Neuviens, les Créoles, etc. 
 
LA PRISE DE SON 
 
Le preneur de son Claude Beaugrand transportait sa Nagra mono, 2 micros cannon, sans fil et 
la claquette électronique pour la synchro et sa perche. « Claude, colle-toi toujours sur la 
caméra... » lui avait dit Brault dès le début. « Si je recule tu me guides, tu appuies sur mon 
dos, sans pression, côté droit j’évite à droite, côté gauche j’évite à gauche... »2. Résultat, ce 
qu’on voit à l’image on l’entend, même dans une veillée ou parmi un groupe de danseurs. 
Claude Beaugrand à sa façon incarnait les qualités du documentaire en direct. Il avait une 
facilité extraordinaire pour s’adapter à toutes les situations, une grande capacité pour prévoir 
les mouvements de la caméra. Il avait des oreilles pour tout le monde et une grande capacité 
d’écoute qu’il appliquait lors des sessions de son libre. 
 
 
 
L’ASSISTANT-CAMÉRA  
 
Brault pouvait toujours compter sur son assistant Andy Chmura qui était partout à la fois et 
invisible. Il prévoyait tout, surtout les tours de force de Brault alors que celui-ci assis sur le 
capot de notre voiture suivait en pleine rue de Mamou, Louisiane, un passant qui entre dans 
un bar où se déroulait une émission de radio avec des musiciens. Michel glisse avec fluidité 
du capot et continue en marchant, caméra à l’épaule, un travelling sans interruption jusqu’à 
l’intérieur du Fred’s Lounge en ajustant au passage l’obturateur à l’éclairage sombre des lieux 
pour terminer en gros plan sur le chanteur Nathan Abshire. Chmura ne l’a pas lâché d’une 
semelle le tenant par sa ceinture de pantalon et lui évitant les obstacles. Un plan séquence qui 
révèle toute l’adresse de Brault aidé de son assistant Chmura. Il pouvait trouver des solutions 
techniques imaginatives et même modifier de l’équipement pour produire les outils dont Brault 
et Beaugrand avaient besoin dans des situations difficiles à tourner.  
 
LE MONTAGE 
 
« Je tourne pour le monteur et non pas seulement pour faire des belles images... » rappelait 
Brault. Au retour le monteur de l’image et du son, André Corriveau, reprenait le matériel capté 
pour recomposer une réalité, celle d’une rencontre, d’un moment de grâce investit de ce que 
tous ces chanteurs, violoneux, danseurs avaient de mieux à offrir. Ces artistes populaires, 
souvent anonymes, comprenaient d’instinct la nature de notre travail comme nous 
comprenions la valeur de ce qu’ils nous livraient. C’était un véritable échange. Corriveau 
montait sur sa table de montage, et avait cinq jours pour fabriquer un film de 30 min. Gladu 
l’accompagnait au départ et avec Brault ils revenaient en salle de montage aux étapes 
déterminantes. Corriveau avait un sixième sens pour comprendre le matériel enregistré par 
Brault et Beaugrand. Il refusait d’être présent au tournage et tenait à son rôle de premier 

                                                 
2 Toutes les citations de cette section proviennent d’André Gladu, sauf indication contraire. 
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spectateur. Il était gardien de la réalité cinématographique qui doit faire abstraction des 
affects, de la convivialité, du plaisir vécu au tournage, afin de rester fidèle au travail de 
transposition au cinéma, essentiel pour rendre compte de ces réalités complexes. 
  
CONDITIONS DE TOURNAGE 
 
Nous avions 7 jours de repérage, 3 jours de tournage par film, 10 bobines de 16 mm, 20 
bobines 1/4" de son et 5 jours de montage. La répartition de ces conditions était fonction de la 
difficulté du sujet, rien de systématique. Parfois un film se faisait en une journée et une autre 
fois ça prenait 5 jours. Cette approche du documentaire était basée sur quelques principes de 
base partagés par toute l’équipe. D’abord et avant tout la confiance entre nous et entre les 
participants et nous. Une économie de moyens (argent, outils, temps, énergie, déplacements 
etc.), vu les minces budgets alloués, ce qui nous forçait  à faire de notre mieux face à des 
contraintes. Et finalement chacun de nous croyait profondément à la nécessité de donner la 
parole et l’image aux individus et aux populations qui n’ont pas de voix et qui ont des choses 
importantes à dire et à léguer.  
 
Cette collaboration inédite s'exprimait de façon éloquente lors du tournage sur le terrain.  Avec 
les années nous avions mis au point une méthode de travail très efficace qui nous permettait 
de nous intégrer rapidement dans la réalité des gens qu’on filmait. Toute l’équipe de tournage 
entrait dans une sorte de chorégraphie de l’instant présent. Un jour, Brault a confié à André 
Gladu: « André, au tournage tous les mouvements de la caméra, toutes les décisions du 
preneur de son, toutes tes interventions, tous nos gestes doivent converger vers le même 
but... ». À chaque situation à tourner il se créait, grâce à notre approche, un momentum entre 
nous et les musiciens qui se transformait d’un tournage à l’autre en sentiment d’urgence. 
 
Tous contribuaient au succès de cette mise en commun. C’est le violoneux Louis Pitou 
Boudreault, de Chicoutimi au Québec, qui l’exprimait le mieux à la fin du tournage avec les 
danseurs de Brandy (ancienne danse du Saguenay) : « C’est ben pour dire ! Quand j’vas être 
parti, j’vas être encore parmi le monde... ».  
 
 
UN PIONNIER DU CINÉMA DIRECT 
 

Michel Brault avait une place à part dans notre équipe dû au fait qu’il était d’une génération de 
pionniers du cinéma direct. Ce cinéma direct qui explique l’esthétique, sinon l’éthique de Le 
Son des Français d’Amérique. Brault est considéré par plusieurs non seulement comme 
l’opérateur caméra le plus important au Québec, mais il est aussi l’un des protagonistes les 
plus considérés de l’avènement de ce cinéma dit « direct » et comme un des réalisateurs les 
plus authentiques. Jean Rouch disait de Brault « que tout ce qui a été fait en France dans le 
domaine du documentaire depuis 1960 découle, en partie, de l’influence du Québécois Michel 
Brault » (Cité dans Loiselle, 2005, 9)  
 
Le cinéma direct a fait l’objet de nombreuses études et il se définit par une approche de la 
réalité filmée où l’intervention du cinéaste essaie de ne pas influencer le sujet filmé. Dans un 
mémoire rédigé en 1962 par Louis Marcorelles pour le compte de l’UNESCO, l’auteur tente de 
définir ce « style direct au cinéma » : « D’abord une question de définition : pourquoi ‘cinéma 
direct’ ? C’est Mario Ruspoli le premier qui a insisté pour l’adoption définitive de cette formule, 
de préférence à « cinéma-vérité » qu’avait reprise Edgar Morin au moment de la sortie de 
Chronique d’un été [sur lequel Michel Brault était caméraman], après le célèbre cinéaste 
Dziga-Vertov, créateur du genre à l’époque du muet. » (Marcorelles, 1962, 3) Dans son 
mémoire, l’auteur analyse les œuvres des Américains Leacock et des Canadiens Perrault et 
Brault comme les exemples les plus avancés de ce cinéma non pas vérité, mais direct, c’est-
à-dire « plus préoccupés de cueillir l’évènement sur le vif et de montrer des vies en action que 
de contester le fondement de ces existences » (Marcorelles, 1962, 3) comme il le reproche au 
cinéma de Morin. Si Vertov se servait de caméras cachées, les Américains et Canadiens ne 
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se cachent pas pour filmer et c’est là une part de leur éthique. Cependant, contrairement aux 
prétentions à la « vérité directe » d’un Leacock, Perrault et Brault (dans Pour la suite du 
monde) sont plus circonspects quant à la « vérité » du direct; ainsi, leurs films montrent des 
faits, des actions et des personnes sans les artifices de la fiction, mais ils créent des situations 
qui, sans être fictives, peuvent être artificielles (comme la relance de la pêche au béluga dans 
le film précité). Cette idée que l’observation ne saurait être totalement objective est souvent 
inscrite à même la conception des films. Tout film, au final, est un artifice de montage; cela 
constitue un second aspect de l’éthique du direct tel que Brault le fait voir dans son célèbre 
Les Ordres (1974), un film mélangeant le style du cinéma direct à une fiction rendant compte 
d’évènements et de faits politiques réels. 
 
Le cinéma direct a pu advenir grâce à des perfectionnements techniques auxquels Brault a 
contribué lors de son séjour en France au début des années 1960; le perfectionnement de la 
caméra 16mm Éclair. Brault raconte : « La bataille contre les anciennes caméras, mais avec 
les nouveaux constructeurs comme Coutant et Kudelski pour le Nagra [un magnétophone 
portatif]. Et là, on s’en est donné à cœur joie, tu comprends, on était sur place. Très souvent, 
on allait à l’atelier de Monsieur Coûtant, on lui faisait faire ceci et cela. Non seulement on 
façonnait les caméras, mais il fallait aussi rendre la pellicule plus sensible. Ça on l’avait ici, 
bien avant eux. Je ne dirai jamais assez le rôle important qu’ont joué des gars comme José 
Ména, des Laboratoires Mont-Royal, et d’autres que je ne connais pas. José Ména a accepté 
d’expérimenter des bains de développement, de développer des films à 400 ASA et puis à 800 
ASA. Ainsi on a fait des choses qu’aucun autre pays n’avait faites. Ce sont ces efforts qui ont 
permis un cinéma libéré des contraintes techniques et qui nous permettait d’aller partout à 
cause de la grande sensibilité de la pellicule. » (Pierre Jutras et Michel Brault, « Entretien avec 
Michel Brault », Copie Zéro, no 5, 1980) Ainsi, ces perfectionnements techniques et 
l’utilisation de lentilles à courte focale permettaient de s’approcher des sujets, d’être parmi 
eux, presque protagoniste de l’action et des évènements; on a dit de Brault qu’il filmait en 
marchant, qu’une caméra bipède est bien meilleure qu’une caméra sur trépied (Claude Jutra, 
Copie Zéro, no 5, 1980). Ainsi le cinéaste gagnait en mobilité, versatilité et souplesse dans la 
prise de vue et pouvait tourner dans des conditions d’éclairage variées et ne requérant plus de 
lourds projecteurs. 
 
Pour en revenir à Le Son des Français d’Amérique, l’esthétique de la série est nettement 
marquée par cette approche du direct. Plusieurs commentateurs ont noté ces plans-
séquences où on part de l’extérieur pour entrer en marchant dans une maison y rencontrer 
l’un des protagonistes et en ressortir à la fin pour clore la scène. Dans cette maison à 
l’éclairage clair obscur, la parole, le chant ou la musique du protagoniste est l’objet premier qui 
nous est donné à voir et entendre et les visages, les pas de danse ou les intonations des 
chants livrent l’histoire de la mémoire, la douleur ou la joie de cette existence des Français 
d’Amérique. 
 
6   Importance sociale / spirituelle / communautaire 
L’application de ce critère doit refléter l'importance du patrimoine documentaire aujourd’hui - 
Quel impact affectif le patrimoine documentaire a-t-il sur les individus vivants de nos jours ? 
Est-il vénéré comme un saint ou pour ses qualités mystiques, ou respecté pour son 
association avec des personnes et des événements importants ?  
 
Cette série documentaire a été reconnue par plusieurs pour sa valeur de mémoire et de 
représentation unique. L’anthropologue canadien, Gerald L. Gold écrivait notamment que les 
quatre films sur le son des Cajuns de la Louisiane sont les documents audiovisuels les plus 
lucides sur la culture des francophones louisianais. (Gerald L. Gold, 1978, p 760) 
 
« André Gladu a relevé un défi énorme. Celui d'établir enfin le lien entre une revendication 
séculaire, limitée au seul Québec, et une grande aventure américaine, dont tous les parlants 
français de ce continent sont les héritiers et les témoins. Projet plus ambitieux encore, il a 
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réalisé la célébration transatlantique du "génie populaire", réunissant à la fois le son et l'âme 
des "travaillants" issus des marges du Vieux Monde et du Nouveau Monde. Et, ce faisant il a 
mis en lumière le lien primordial existant entre culture et politique. » (Louder, Morisset,Waddell 
2001, 144) 
  
Mais au-delà de la francophonie américaine, l’importance de ce patrimoine constitue un 
témoignage de la force de la survivance et des potentialités historiques redevables des 
migrations et métissages entre les continents africain et européen et de la capacité humaine 
d’inventer et de créer. Il montre aussi l’aspect vivant, parfois douloureux d’une culture du 
déplacement qui porte avec elle les indices de ses dérives. Cette série documentaire aura 
aussi participé au mouvement d’accélération de la survivance à la renaissance en servant 
d’outil dans divers contextes de diffusions, pour l’enseignement et la pédagogie. Ainsi, nous 
trouvons cette série dans de nombreuses bibliothèques d’universités ou de facultés de 
musique comme l’Université du Québec à Montréal, l’Université de Montréal, l’Université 
Laval, l’Université de Louisiane à Lafayette, etc. Le témoignage qu’elle constitue permet aussi 
la reconnaissance des francophones au-delà des continents en présentant une communauté 
élargie partageant non seulement une langue, mais des chants, des musiques et des danses. 
 

6.0 Information contextuelle 

6.1 Rareté 

Ce patrimoine culturel est unique et ne pourrait être recréé aujourd’hui. Comme nous l’avons 
expliqué plus haut, la période pendant laquelle cette production a été réalisée, les années 
1970, en est une qui a vu deux évolutions concomitantes se produire : d’une part, la 
renaissance des communautés minoritaires francophones d’Amérique – renaissance 
identitaire autant que revivification de la langue – et, d’autre part, le passage à une société où 
la transmission orale est progressivement remplacée par les moyens technologiques de 
communication, facteurs d’homogénéisation culturelle. 

 

Ce patrimoine documentaire constitué à la fois des éléments de tournage brut (images et 
sons) ainsi que des films montés (dont les éléments de tirage) est unique et ne pourra être 
reconstitué s’il n’est pas protégé et sauvegardé. Sa désignation dans le Répertoire 
international de la Mémoire du monde aidera à sa préservation en captant l’attention du 
public et des décideurs quant à sa valeur et à la nécessité d’intervenir par la numérisation et 
la restauration. 

6.2 Intégrité 

Tous les éléments de l’œuvre nécessaires à sa préservation et à sa restauration sont encore 
disponibles (voir section 9 plus bas). La cinémathèque québécoise est garante de l’intégrité 
du patrimoine documentaire constitué par Le Son des Français d’Amérique. 
 

 


